




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Résumé 

Cette étude a pour objectif de mettre en lumière les dynamiques d’inclusion des groupes 

ethniques, en particulier des Noirs, dans l’enseignement supérieur en Colombie. Cet objectif 

s’appuie sur une série de faits historiques ayant marqué la marginalisation des Afro- 

Colombiens. Pour mieux comprendre cette réalité, nous avons adopté une méthode historico- 

analytique, permettant d’examiner les sources historiques afin de cerner les conditions 

d’exclusion et les formes actuelles de participation. L’étude analyse en particulier la politique 

des quotas, considérée comme un outil central et indispensable par les autorités académiques 

colombiennes. En complément, la méthode descriptive a permis de caractériser les pratiques, les 

dispositifs et les effets de cette politique inclusive, qui vise à transformer en profondeur un 

système éducatif historiquement réservé aux Blancs et aux Autochtones. Il ressort de cette 

recherche que la politique universitaire s’inscrit dans une démarche d’inter culturalité et de 

promotion du vivre-ensemble, favorisant la formation des enseignants et chercheurs afro 

descendants ainsi que l’intégration des étudiants noirs dans les établissements publics et privés. 

L’étude conclut que, grâce à une gouvernance universitaire équitable et à la discrimination 

positive, la Colombie a engagé des réformes inclusives ouvrant durablement l’université aux 

Afro-descendants. 

Mots clés: Colombie, enseignement ; ethnie, inclusion, quotas. 

Abstract 

This study aims to shed light on the dynamics of inclusion of ethnic groups, particularly Black 
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communities, in higher education in Colombia. This objective is based on a series of historical 

facts that have marked the marginalization of Afro-Colombians. To better understand this 

reality, we adopted a historico-analytical method, which allows us to examine historical sources 

in order to identify the conditions of exclusion and current forms of participation. The study 

focuses specifically on the quota policy, considered a central and indispensable tool by 

Colombian academic authorities. In addition, the descriptive method was used to characterize 

the practices, mechanisms, and effects of this inclusive policy, which seeks to deeply transform 

an educational system historically reserved for Whites and Indigenous peoples. This research 

shows that university policy in Colombia is part of an intercultural approach that promotes 

living together, encouraging the training of Afro-descendant teachers and researchers, as well as 

the integration of Black students into both public and private higher education institutions. The 

study concludes that, through equitable university governance and positive discrimination, 

Colombia has undertaken inclusive reforms that have sustainably opened access to universities 

for Afro-descendant populations. 

Keywords 
 

Colombia , education ,ethny, inclusion, quota. 
 
INTRODUCTION 

La question de l’accès des populations afro descendantes à l’enseignement supérieur 

constitue un enjeu central dans les sociétés marquées par un passé colonial et des dynamiques de 

discrimination raciale structurelle. En Colombie, pays où les afro descendants représentent 

environ 10 % de la population nationale1, les inégalités d’accès à l’éducation universitaire 

reflètent la profondeur des clivages historiques entre populations blanches et celles noires. 

Longtemps exclus des espaces de formation supérieure, les afro-colombiens ont vu dans la 

politique des quotas, adoptée à partir des années 1990, un outil de réparation historique et de 

justice sociale, censé corriger les effets cumulés de siècles de marginalisation. 

La politique des quotas est mise en place dans le cadre de la reconnaissance des droits 

ethniques des communautés afro descendantes. Cette politique vise à réserver un pourcentage 

de places dans les Universités publiques aux étudiants issus de ces communautés. Elle repose 

sur une double ambition à savoir garantir l’égalité des chances à tous les étudiants d’entrer dans 

les universités et ensuite favoriser l’émergence d’élites intellectuelles capables de porter les 

revendications des populations noires dans les sphères de décision nationale. Cette politique de 
 

 

1 https://franco.wiki/fr/Afro-Colombiens.html?utm_source=chatgpt.com 
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bonne gouvernance des autorités colombiennes à divers niveaux dans le secteur de l’éducation 

nous emmène à mener nos réflexions sur la question suivante : En quoi la politique des quotas a- 

t-elle contribué à l’inclusion des afro colombiens dans l’enseignement ? 

Toutefois, si cette politique constitue une avancée symbolique et institutionnelle, elle 

suscite également de nombreux débats quant à son efficacité réelle, ses effets sur la réduction 

des inégalités raciales, et les risques de stigmatisation qu’elle peut induire. 

Cet article ébauche la question de la politique des quotas considérée comme un 

outil central et indispensable par les autorités académiques colombiennes .Pour l’aborder, 

nous avons opté pour une méthode historico- analytique. Cette méthode nous a 

permis d’examiner la documentation historique sur le sujet dans le but de 

comprendre les conditions d’exclusion et les différentes formes actuelles de participation. De 

même, nous avons aussi utilisé la méthode dite, descriptive pour caractériser l’enseignement 

supérieur en Colombie. 

Le présent article s’articule en trois parties. La première est intitulée : “ contexte 

historique et fondements de la politique des quotas en Colombie ”. Cette partie met en exergue 

l’héritage colonial et l’exclusion historique des Noirs du système éducatif supérieur. La seconde 

est intitulée : “ Mise en œuvre de la politique des quotas dans l’enseignement supérieur 

colombien ”. Cette partie nous permet d’appréhender les mécanismes d’admission des quotas 

dans l’enseignement supérieur. La dernière partie intitulée : “ premiers résultats et impact 

mesurable de la politique des quotas ” présente le rôle clé qu’a joué la politique des quotas dans 

l’émergence d’une nouvelle génération d’intellectuels et de professionnels afro-colombiens. 

I- CONTEXTE HISTORIQUE ET FONDEMENTS DE LA POLITIQUE DES QUOTAS

EN COLOMBIE

Dans ce contexte, la présente contribution propose d’analyser la politique des quotas dans 

l’enseignement supérieur colombien comme un levier de promotion de l’inclusion raciale. Il 

s’agira, d’une part, de retracer les fondements historiques et politiques de cette mesure, puis 

d’examiner ses modalités de mise en œuvre et ses impacts sur les communautés afro 

descendantes. Enfin, une réflexion sera menée sur ses limites structurelles et sur les conditions 
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nécessaires pour que l’enseignement supérieur colombien devienne un véritable espace de 

reconnaissance et de valorisation de la diversité culturelle. 

I.1 Héritage colonial et exclusion historique des Noirs du système éducatif supérieur 

L’exclusion des populations afro-descendantes du système éducatif supérieur en 

Colombie n’est ni accidentelle ni récente : elle s’inscrit dans une longue histoire de 

marginalisation structurelle qui prend racine dès l’époque coloniale. Comme le souligne Jean- 

Arsène Yao (2020, p. 53), cette période est marquée par l’organisation systématique de la traite 

transatlantique et l’asservissement brutal de millions d’Africains, transplantés de force dans les 

colonies espagnoles pour alimenter une économie fondée sur le travail servile. Dès leur arrivée, 

ces populations ont été reléguées aux marges de la société coloniale, privées de droits 

fondamentaux et exclues de tout accès à l’instruction formelle, à foriori à l’enseignement 

supérieur. 

Dans la vice-royauté de la Nouvelle-Grenade – territoire correspondant en grande partie à 

l’actuelle Colombie – l’éducation était un privilège réservé à une minorité blanche, créole ou 

péninsulaire, pour qui le savoir représentait un capital social et symbolique essentiel à la 

consolidation de leur position dominante. L’université coloniale, en tant qu’institution, fut 

pensée et structurée comme un instrument d’exclusion, au service d’un ordre racialisé qui 

associait la supériorité intellectuelle à la blancheur de peau. Ainsi, les Noirs – qu’ils soient 

esclaves ou affranchis – furent tenus à l’écart de toute possibilité d’ascension sociale par le biais 

de la formation académique. 

Cette logique d’exclusion ne s’est pas éteinte avec les indépendances du XIXe siècle, ni 

avec l’abolition de l’esclavage en 1851. Bien au contraire, les nouvelles républiques ont 

reconduit, sous des formes plus subtiles mais tout aussi efficaces, les mécanismes de 

discrimination raciale qui avaient structuré l’ordre colonial. Comme le note Peter Wade (1993, 

p. 76), les États républicains latino-américains, tout en prônant des idéaux d’égalité et de 

citoyenneté universelle, ont en réalité reconstruit une hiérarchie raciale implicite, dans laquelle 

les populations afro-colombiennes se sont retrouvées confinées aux marges économiques, 

politiques et éducatives. 

Le système éducatif supérieur colombien, en particulier, s’est développé selon un modèle 

euro-centré, fondé sur la valorisation de références culturelles européennes, au détriment des 

savoirs autochtones et afro descendants. Cette orientation a renforcé la reproduction des élites 

blanches et métisses, tout en invisibilisant les apports intellectuels et culturels des Noirs dans la 

construction de la nation. L’accès à l’université est resté un privilège réservé à ceux ayant   pu 
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suivre un enseignement secondaire de qualité – un parcours rendu quasi impossible pour les 

jeunes afro-descendants, confrontés à une série d’obstacles structurels. 

Parmi ces obstacles, on peut citer la faiblesse chronique des infrastructures scolaires dans 

les zones à forte population noire – notamment sur la côte Pacifique et dans le Chocó –, le 

manque criant d’enseignants qualifiés, la sous-représentation de ces territoires dans les 

politiques publiques éducatives et la persistance d’un racisme institutionnel, parfois explicite, 

souvent latent, au sein même des établissements d’enseignement. Eduardo Restrepo (2013,  p. 

22) souligne que cette exclusion éducative est le résultat d’un système qui, tout en se proclamant

neutre, reproduit les inégalités raciales à travers la distribution inégale des ressources, la

standardisation des évaluations et la non-prise en compte des contextes culturels spécifiques.

Ainsi, tout au long des XIXe et XXe siècles, le système éducatif colombien a fonctionné 

comme un puissant mécanisme de différenciation raciale, consolidant l’exclusion historique des 

populations afro-descendantes de l’enseignement supérieur. Cette marginalisation persistante a 

justifié, à partir de la fin du XXe siècle, l’adoption de politiques de discrimination positive, 

telles que les quotas d’accès à l’université pour les Afro-Colombiens, comme moyen de réparer 

une dette historique et de promouvoir une réelle égalité des chances. 

I.2 Naissance et justification de la politique des quotas

À partir des années 1980 et 1990, les revendications sociales et politiques des populations 

afro-colombiennes ont progressivement gagné en visibilité sur la scène nationale. Elles étaient 

portées par des mouvements sociaux, des organisations communautaires et des intellectuels 

afro-descendants. Elles avaient pour but de dénoncer la marginalisation structurelle des 

populations noires dans les domaines surtout de l’éducation, de l’emploi et de la représentation 

politique, eu égard aux déclarations de Carlos Eduardo Agudelo (2005, p.23-24). Ces luttes ont 

trouvé un écho particulier dans le contexte de la nouvelle Constitution colombienne de 1991, 

qui reconnaît la Colombie comme une nation multiculturelle et pluriethnique, marquant ainsi 

une rupture symbolique avec l’imaginaire d’une identité nationale homogène et métissée, 

comme indiqué par Maria Constanza Canco & Ferme Luis Carlos Escobar (2018, p.3). 

Dans ce cadre, la politique des quotas dans l’enseignement supérieur s’est imposée 

comme une réponse institutionnelle aux inégalités historiques subies par les Afro-Colombiens. 

Inspirée des politiques de discrimination positive adoptées dans d’autres contextes, notamment 

aux États-Unis et au Brésil, cette politique vise à garantir un accès minimal aux universités 

publiques pour les étudiants issus des communautés afro-descendantes. Elle repose sur le 

principe que l’égalité formelle est insuffisante pour corriger les déséquilibres profonds hérités 
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de siècles de discrimination raciale, suivant l’opinion de Hernández cité par Yvonne Maggie 

(2011, p.84). 

Les quotas sont donc conçus comme un outil de réparation historique et de justice sociale, 

dans une perspective de justice transitionnelle appliquée à la sphère éducative. Ils reconnaissent 

la spécificité de l’expérience afro-colombienne et la nécessité d’adopter des mesures 

différenciées pour garantir l’égalité réelle des chances, au dire de Cárdenas Luis & Fernando 

Pérez (2016, p.152). Ce dispositif vise également à promouvoir la diversité au sein de l’espace 

académique, enrichissant ainsi le débat intellectuel et contribuant à déconstruire les stéréotypes 

raciaux encore ancrés dans la société colombienne. 

Nous voulons retenir que, la politique des quotas s’inscrit dans une double logique. D’une 

part, la reconnaissance de la dette historique de l’État colombien envers les populations afro- 

descendantes, et d’autre part, la volonté de corriger les inégalités structurelles dans l’accès à 

l’enseignement supérieur, en vue d’une plus grande équité sociale et raciale. 
 
II. MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE DES QUOTAS DANS L’ENSEIGNEMENT 

SUPERIEUR COLOMBIEN 

La mise en place de la politique des quotas dans l’enseignement supérieur colombien 

repose sur un cadre légal progressif, issu d’un double processus : d’une part, l’émergence d’un 

cadre constitutionnel favorable à la reconnaissance des droits spécifiques des populations afro- 

colombiennes, et d’autre part, la formalisation progressive de dispositifs concrets dans le 

domaine éducatif. 

La Constitution politique de 1991 du gouvernement colombien marque un tournant 

fondamental. En reconnaissant la Colombie comme étant une nation pluriculturelle et 

multiethnique (article 7), elle ouvre la voie à une reconnaissance juridique des populations afro 

descendantes en tant que groupes ethniques porteurs de droits spécifiques, conformément aux 

articles 13 et 70. Ce cadre constitutionnel est renforcé par la loi 70 de 1993, texte fondamental 

en matière de droits collectifs des Afro-Colombiens, qui consacre le droit à l’éducation adaptée 

à la diversité culturelle et promeut la participation de ces populations à la vie académique et 

scientifique du pays (Congreso de Colombia, 1993). 

Sur la base de ce socle légal, plusieurs décrets et résolutions ministériels ont été adoptés 

pour encadrer l’application des quotas dans l’enseignement supérieur. Le Décret 1627 de 1996, 

par exemple, fixe les critères permettant aux étudiants afro-colombiens de bénéficier de quotas 

d’accès  aux  universités  publiques.  Il  établit  également  des  critères  d’auto   identification 
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ethnique, reposant à la fois sur des éléments objectifs-origine géographique, appartenance 

communautaire - et subjectifs c’est à dire l’auto-reconnaissance de l’identité ethnique. Ce 

dispositif s’inscrit dans la volonté de traduire juridiquement le principe d’égalité matérielle, 

reconnu par la Cour constitutionnelle colombienne comme une condition essentielle de la 

démocratie pluraliste (Corte Constitucional, Sentencia T-422/96). 

Le rôle de l’État dans la mise en œuvre de cette politique est central. À travers le Ministère 

de l’Éducation nationale, il définit les quotas, contrôle leur application et garantit la 

coordination avec les Universités publiques. Il soutient également des programmes 

complémentaires, comme les bourses ethniques et les programmes de tutorat, pour assurer la 

réussite académique des étudiants bénéficiaires. Les universités publiques, pour leur part, sont 

chargées d’appliquer les quotas au moment de la sélection des étudiants. Elles doivent réserver 

un certain pourcentage de places aux candidats afro descendants, selon des critères définis par 

chaque établissement, tout en respectant les orientations générales fixées par l’État. Ce 

partenariat entre l’État et les universités illustre une approche de gouvernance partagée, où les 

institutions d’enseignement supérieur deviennent des acteurs clés de la politique d’inclusion 

raciale. 

Cependant, cette mise en œuvre rencontre plusieurs défis : défaut d’harmonisation des 

critères d’éligibilité, manque de suivi statistique rigoureux, et parfois résistance interne au sein 

des universités, où certains acteurs perçoivent encore les quotas comme une atteinte au principe 

de mérite académique, d’après les dires d’Italo Pardo & Giovanni Bernardo Prato (2018, p.65). 

En somme, le cadre légal et institutionnel de la politique des quotas en Colombie témoigne 

d’une volonté affirmée de l’État de promouvoir une inclusion raciale effective, tout en laissant 

une marge d’adaptation aux universités. Ce dispositif juridique, bien qu’incomplet sur certains 

aspects, constitue une avancée significative vers la construction d’un enseignement supérieur 

plus inclusif et représentatif de la diversité ethnique colombienne. Cela témoigne également 

de la bonne gouvernance universitaire en Colombie. 

II. . 1 Mécanismes d’admission

La mise en œuvre effective de la politique des quotas dans l’enseignement supérieur 

colombien s’appuie sur une série de mécanismes concrets, visant à garantir non seulement 

l’accès, mais aussi la réussite académique des étudiants afro descendants. Ces mécanismes 

articulent deux dimensions complémentaires : les procédures d’admission spécifiques et les 

dispositifs d’accompagnement pédagogique et social. 
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Dans le cadre de la mise en œuvre de politiques d’équité en Colombie, plusieurs 

universités publiques ont adopté des mécanismes d’admission spécifiques visant à garantir un 

accès élargi aux étudiants issus des communautés afro descendantes. Ces mécanismes 

s’inscrivent dans une logique de discrimination positive destinée à corriger les désavantages 

structurels hérités d’une histoire d’exclusion et de marginalisation raciale. La politique des 

quotas, dans ce contexte, prévoit généralement la réservation d’un pourcentage de places2 pour 

les candidats qui s’identifient comme membres de la communauté afro-colombienne, 

conformément aux orientations des politiques publiques de reconnaissance ethnique. 

Le processus d’admission au sein de ces quotas repose sur un dispositif en plusieurs 

étapes, qui cherche à articuler auto-identification, vérification administrative et critères 

académiques adaptés. La première étape est celle de l’auto-identification ethnique, par laquelle 

le candidat déclare volontairement appartenir à un groupe afro descendant. Cette auto- 

identification peut être soutenue par des documents émis par des conseils communautaires, des 

organisations sociales reconnues, ou encore par des attestations délivrées selon les normes 

établies par la législation colombienne. Cette étape répond à une logique de reconnaissance du 

droit des individus à définir leur propre appartenance identitaire, principe fondamental dans les 

cadres internationaux relatifs aux droits des peuples autochtones et afro descendants. 

La deuxième étape correspond à la vérification administrative de la conformité des 

critères d’éligibilité. Elle repose sur les dispositions prévues par le Décret 1627 de 1996, qui 

régule la reconnaissance officielle des appartenances ethniques. Les universités s’assurent ainsi 

que les déclarations d’auto-identification soient appuyées par des preuves cohérentes et 

conformes, afin de garantir l’intégrité du processus et d’éviter les cas d’usurpation identitaire ou 

de fraude. Cette procédure peut impliquer des entretiens, des consultations avec des 

représentants communautaires, ou des analyses documentaires approfondies. 

La troisième phase est celle de la sélection académique adaptée. Contrairement au régime 

général, les étudiants postulant par la voie des quotas peuvent bénéficier de critères différenciés 

d’admission, notamment en ce qui concerne les seuils de scores exigés aux examens nationaux 

d’entrée (comme le Saber 11). Cette modalité vise à compenser les écarts de préparation liés aux 

inégalités éducatives antérieures. Il ne s’agit pas d’abaisser arbitrairement les exigences, mais 

de reconnaître les disparités structurelles et de proposer des passerelles réalistes permettant 

l’intégration  dans  le  milieu  universitaire.  Dans  cette  optique,  les  universités  cherchent à 
 
 

 

2  entre 5 % et 10 % selon les établissements 
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équilibrer l’exigence académique et l’inclusion sociale, en tenant compte des contextes 

spécifiques d’origine des candidats. 

Certaines institutions ont également instauré des commissions internes de suivi ethnique, 

chargées de superviser l’application des quotas, de garantir la transparence des procédures, et de 

gérer les éventuels conflits ou contestations relatifs à l’admission par cette voie. Ces 

commissions peuvent intervenir en cas de doute sur la validité des documents fournis, ou 

lorsque des dénonciations de fraude sont émises. Selon Italo Pardo et Giovanni Bernardo Prato 

(2018, p. 184), la mise en place de ces structures permet non seulement de réguler le processus, 

mais aussi d’en renforcer la légitimité sociale, en assurant que les mesures d’équité soient 

perçues comme justes, rigoureuses et conformes aux principes démocratiques. 

En définitive, les mécanismes d’admission des étudiants afro descendants dans le cadre de 

la politique des quotas ne se réduisent pas à une simple procédure administrative. Ils participent 

d’un projet plus large de justice sociale, de reconnaissance identitaire et de transformation du 

champ éducatif, en inscrivant la diversité ethnique et culturelle au cœur du modèle universitaire 

colombien. 

II.2.  Dispositifs d’accompagnement des étudiants

L’ouverture progressive de l’enseignement supérieur aux étudiants afro descendants, 

notamment par la mise en place de politiques de quotas, constitue une avancée significative 

dans la lutte contre les inégalités raciales en Colombie. Cependant, comme l’ont souligné de 

nombreux chercheurs et acteurs du monde éducatif, l’accès institutionnel à l’université ne suffit 

pas, à lui seul, à garantir la réussite académique ni l’épanouissement personnel de ces étudiants. 

En effet, ceux-ci proviennent majoritairement de milieux marqués par de fortes précarités socio- 

économiques, par une scolarisation secondaire souvent lacunaire, et par un éloignement 

historique, culturel et symbolique vis-à-vis des espaces de savoir universitaire. 

Dans ce contexte, de nombreuses universités colombiennes ont progressivement mis en 

place des dispositifs d’accompagnement intégrés, destinés à soutenir de manière holistique les 

parcours des étudiants afro descendants. Ces dispositifs, bien qu’hétérogènes d’un 

établissement à l’autre, s’articulent généralement autour de plusieurs axes complémentaires. 

Le premier volet concerne le tutorat académique personnalisé, qui vise à renforcer les 

compétences fondamentales en lecture, écriture, expression orale, logique mathématique ou 

méthodologie universitaire. Ces programmes sont souvent organisés dès les premières années 

d’étude,  afin  de  combler  les  écarts  initiaux  d’apprentissage  et  de  faciliter    l’intégration 
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académique des étudiants. Ce soutien pédagogique, dispensé par des enseignants ou des 

étudiants avancés formés à cet effet, constitue un levier essentiel pour éviter l’échec précoce ou 

l’abandon universitaire. 

Le deuxième axe repose sur le soutien financier ciblé, à travers des bourses ethniques ou 

différenciées, qui prennent en charge les frais d’inscription, de scolarité et, dans certains cas, les 

frais de subsistance (logement, alimentation, transport). Ces aides permettent de limiter la 

charge économique pesant sur les familles, souvent dans l’impossibilité de soutenir 

financièrement un cursus universitaire complet. En réduisant la dépendance économique, ces 

bourses offrent également aux étudiants une plus grande disponibilité mentale pour leurs études. 

Un troisième pilier est constitué par les espaces de valorisation culturelle et identitaire, 

tels que les cercles de dialogue afro, les collectifs culturels universitaires, les séminaires sur 

l’histoire et les savoirs afro-colombiens ou encore les commémorations du mois de l’afro 

descendance. Ces initiatives visent à renforcer le sentiment d’appartenance des étudiants afro 

descendants à la communauté universitaire, tout en promouvant la reconnaissance de leurs 

héritages culturels au sein même des institutions. Elles jouent un rôle fondamental dans la 

reconstruction d’une image positive de soi, souvent fragilisée par des années de discrimination 

et de dévalorisation sociale. 

Enfin, un quatrième volet, souvent sous-estimé mais tout aussi crucial, concerne le soutien 

psychologique et émotionnel. Les étudiants afro descendants peuvent être exposés à des 

épisodes de racisme explicite ou à des formes plus subtiles de discrimination structurelle au sein 

de l’université (micro-agressions, isolement, stigmatisation, faible représentation dans les 

cursus ou parmi les enseignants). Face à ces réalités, certaines universités ont mis en place des 

cellules d’écoute psychologique, des espaces de médiation ou des protocoles d’intervention 

pour traiter les situations de violence raciale ou symbolique. Comme l’observe Eduardo 

Restrepo (2013, p. 55), l’accompagnement psychologique est un outil fondamental pour 

permettre aux étudiants afro descendants de faire face aux tensions identitaires et aux 

injonctions paradoxales qu’ils peuvent rencontrer dans l’espace académique. 

En somme, les dispositifs d’accompagnement développés par les universités 

colombiennes s’inscrivent dans une logique de justice éducative, en cherchant à pallier les 

inégalités structurelles historiques qui pèsent sur les étudiants afro descendants. Pour qu’ils 

soient pleinement efficaces, ces dispositifs doivent être pensés de manière intégrée, adaptés aux 

contextes territoriaux, et accompagnés d’une transformation institutionnelle plus profonde, 
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orientée vers l’inclusion, la reconnaissance de la diversité et la lutte active contre le racisme 

académique. 

III. PREMIERS RESULTATS ET IMPACT MESURABLE DE LA POLITIQUE DES

QUOTAS

Les premières évaluations empiriques de la mise en œuvre de la politique des quotas en 

faveur des populations afro descendantes dans l’enseignement supérieur colombien, bien 

qu’encore incomplètes et parfois limitées à certains établissements ou régions, révèlent des 

résultats encourageants quant à la démocratisation progressive de l’accès à l’université. 

III.1 Avancées de la politique des quotas

Selon les recherches menées par Cárdenas Luis et Fernando Pérez (2016, p. 65), plusieurs 

universités publiques ont connu une augmentation notable de la présence étudiante afro- 

colombienne : alors que leur proportion était inférieure à 2 % dans les années 1990, elle 

atteignait environ 8 % dans la deuxième moitié des années 2010. Ce bond quantitatif, bien que 

relatif, marque une rupture significative avec les tendances historiques d’exclusion et traduit 

une volonté institutionnelle de correction des déséquilibres accumulés au fil du temps. 

Cependant, cette progression reste marquée par d’importantes disparités territoriales, 

disciplinaires et institutionnelles. En effet, les régions historiquement plus afro descendantes – 

telles que le Chocó, la côte Pacifique ou certaines zones du Valle del Cauca – enregistrent des 

résultats plus visibles que d’autres. De même, certaines universités, notamment les plus 

anciennes ou les plus prestigieuses, restent encore peu accessibles aux bénéficiaires de quotas, 

souvent en raison d’un niveau d’exigence d’entrée élevé ou de l’absence de mécanismes 

d’accompagnement adaptés. Sur le plan disciplinaire, les facultés de sciences humaines et 

sociales accueillent une proportion sensiblement plus élevée d’étudiants afro descendants que 

les filières dites "stratégiques", telles que la médecine, l’ingénierie, le droit ou les sciences 

économiques, où la représentation de ces étudiants reste marginale. Ce phénomène s’explique 

en partie par des facteurs structurels (inégalités de formation antérieure, biais dans les concours 

d’entrée), mais aussi culturels, notamment en ce qui concerne les attentes sociales et la 

valorisation différenciée des disciplines. 

Au-delà des données quantitatives, il convient de souligner les effets symboliques et 

socioculturels de la politique des quotas. L’intégration croissante d’étudiants afro-colombiens 

dans les espaces académiques contribue à une transformation profonde des représentations 

sociales au sein des universités. La visibilité nouvelle de ces étudiants remet en question les 
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stéréotypes raciaux ancrés dans l’imaginaire collectif, et permet une reconnaissance plus large 

de la diversité culturelle et ethnique comme un atout pour la formation intellectuelle. En ce sens, 

la présence afrodescendiente dans les amphithéâtres, les laboratoires, les groupes de recherche 

ou les conseils étudiants devient un vecteur de pluralisation du savoir et de démocratisation de 

l’université. 

Néanmoins, cette avancée ne saurait occulter les défis persistants. Les taux d’abandon 

universitaire parmi les bénéficiaires de quotas demeurent sensiblement plus élevés que la 

moyenne nationale. Cela s’explique notamment par l’insuffisance ou l’absence de dispositifs 

d’appui académique, psychologique, économique et social, nécessaires pour assurer la réussite 

des étudiants issus de milieux historiquement défavorisés. L’entrée à l’université ne garantit 

pas, à elle seule, la réussite dans le parcours académique, encore moins une insertion 

professionnelle équitable. Comme l’indique Hernández (2011), les diplômés afro descendants 

continuent de faire face à des formes subtiles mais réelles de discrimination sur le marché du 

travail, affectant la qualité de leur insertion professionnelle, notamment dans les secteurs à forte 

compétition. 

En définitive, bien que perfectible et confrontée à des obstacles structurels, la politique 

des quotas en Colombie constitue une étape importante vers la construction d’un système 

d’enseignement supérieur plus équitable et inclusif. Elle participe non seulement à une 

réparation historique d’injustices raciales, mais aussi à la redéfinition du rôle de l’université 

comme espace de production de justice sociale. Toutefois, pour que cette politique ait un impact 

durable et global, elle doit s’accompagner de mesures complémentaires : soutien pédagogique 

renforcé, accompagnement à l’orientation professionnelle, lutte contre le racisme institutionnel 

et valorisation des savoirs afro descendants au sein des curricula universitaires. 

La politique des quotas dans l’enseignement supérieur colombien a joué un rôle clé dans 

l’émergence d’une nouvelle génération d’intellectuels et de professionnels afro-colombiens. En 

facilitant l’accès à des formations universitaires de qualité, cette disposition a permis 

l’ascension sociale de jeunes issus de territoires historiquement marginalisés, comme ceux de la 

côte Pacifique, dans le département du Chocó ou encore dans certaines zones urbaines 

périphériques. Selon Cárdenas et Pérez (2016), cette initiative est perçue comme un outil crucial 

pour l’émancipation sociale et professionnelle des populations afro- colombiennes, leur ouvrant 

des perspectives d’avenir qui étaient historiquement fermées à cause des discriminations 

raciales systématiques, du point de vue de Cárdenas Luis & Fernando Pérez (2016, p.112). 
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Ainsi, Cardenas & Perez mettent en évidence l’importance des quotas dans l’effort de 

rétablir une certaine égalité des chances pour les jeunes afro colombiens, en les plaçant sur un 

pied d’égalité avec les autres groupes sociaux dans l’accès à l’éducation supérieure. En 

garantissant un accès aux universités publiques, les quotas contribuent à l’intégration de ces 

populations dans des secteurs professionnels qui leur étaient auparavant largement 

inaccessibles en raison de barrières raciales et socio-économiques. 

Il est important de souligner que ce système a été une réussite grâce à la bonne 

gouvernance universitaire. C’est dans la même logique que González affirme que : 

la mise en place d’un système de quotas en Colombie a permis de corriger les 

inégalités structurelles en facilitant l’accès à l’éducation supérieure pour les 

populations historiquement marginalisées. Ce succès repose en grande partie sur 

une gouvernance universitaire efficace et transparente. 

(González, 2018, p. 125). 

Cette citation de González illustre bien le lien entre la politique des quotas et la réussite du 

système universitaire en Colombie. L’auteur souligne que cette réussite n’est pas seulement due 

à l’existence des quotas, mais surtout à leur gestion rigoureuse et équitable par les institutions 

académiques. Cela rejoint l’argument selon lequel une bonne gouvernance universitaire est 

essentielle pour garantir le bon fonctionnement de ces politiques. En d’autres termes, sans une 

administration transparente et des mécanismes de suivi efficaces, une telle mesure risquerait de 

perdre son impact ou de générer des effets pervers, comme le favoritisme ou la corruption. 

En insistant sur la gouvernance, on met en avant un facteur clé qui fait de la politique des 

quotas non seulement une mesure d’inclusion, mais aussi un levier de transformation sociale 

réussi. 

En effet, ces diplômés afro-colombiens formés jouent aujourd’hui un rôle essentiel dans la 

redéfinition des représentations sociales liées à l’identité noire, en s’imposant progressivement 

dans des secteurs où leur présence était quasi inexistante : enseignement supérieur, 

administration publique, médias, justice et entreprises privées. Par leur parcours académique et 

professionnel, ils contribuent à enrichir la diversité des élites nationales, tout en servant de 

modèles pour les nouvelles générations. 

La constitution de ces élites universitaires afro-colombiennes revêt également une 

dimension politique significative. Nombre de ces diplômés choisissent de s’engager au sein des 

mouvements sociaux afro colombiens ou occupent des postes clés dans des institutions dédiées 
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à la promotion de la diversité ethno raciale. Cela leur permet de consolider un leadership afro 

colombien capable d’influencer les politiques publiques en faveur de l’égalité raciale. Comme 

l’indique Agudelo (2005, p.245), l’émergence d’une élite afro colombienne bien formée a 

permis de structurer une voix politique forte et organisée, influençant directement les décisions 

politiques en matière d’égalité raciale, et contribuant à l’élargissement des droits sociaux et 

culturels des afro colombiens 

Agudelo souligne ainsi que l’accès à l’éducation supérieure ne s’est pas seulement traduit 

par un ascenseur social, mais aussi par une capacité accrue à transformer les structures 

politiques. En s’impliquant dans des organisations et institutions stratégiques, ces diplômés 

participent activement à la lutte pour la reconnaissance des droits des afro colombiens, tout en 

influençant les politiques publiques qui cherchent à éradiquer les discriminations raciales dans 

la société colombienne. 

III.2 Limites de la politique des quotas 
 

Malgré ces avancées, la politique des quotas reste marquée par plusieurs limites 

structurelles qui entravent la pleine réalisation de son objectif d’inclusion raciale. 

D’une part, la politique des quotas est souvent perçue par certains acteurs académiques 

comme une remise en cause du mérite individuel. Cette perception alimente une stigmatisation 

persistante des étudiants afro-colombiens bénéficiaires, parfois considérés comme « moins 

méritants » ou « admis par faveur raciale », selon les termes de Pedro Pardo (2018, p.195). Ce 

regard négatif contribue à fragiliser leur intégration dans la communauté universitaire et affecte 

leur estime de soi, renforçant un sentiment de marginalisation au sein même de l’institution 

censée promouvoir leur inclusion. 

D’autre part, la politique des quotas, centrée sur l’accès à l’enseignement supérieur, peine 

à corriger les inégalités socio-économiques structurelles qui affectent les communautés afro- 

colombiennes. L’amélioration de l’accès à l’université ne saurait compenser, à elle seule, les 

déficits accumulés en matière d’éducation primaire et secondaire, de conditions de vie ou 

d’insertion professionnelle. En l’absence d’une politique publique globale, articulant éducation, 

emploi et lutte contre la discrimination raciale, les quotas risquent de produire une inclusion 

partielle, limitée à une minorité d’afro-descendants bénéficiant de conditions minimales de 

réussite scolaire. 

De surcroît, les enquêtes de suivi montrent que les diplômés afro-colombiens, même 

titulaires de diplômes universitaires, continuent de faire face à une discrimination  systémique 



69 

sur le marché du travail. Leur insertion professionnelle reste marquée par une concentration 

dans les emplois précaires et une sous-représentation dans les postes à responsabilité, révélant 

ainsi la persistance d’un plafond de verre racial, d’après Eduardo Restrepo (2013, p.45). 

En somme, si la politique des quotas a indéniablement contribué à l’émergence de 

nouvelles élites afro-colombiennes, elle reste confrontée à des limites structurelles qui 

interrogent sa capacité à produire une véritable égalité raciale, au-delà de la seule sphère 

académique. 

Si la politique des quotas a permis une diversification progressive du profil socioculturel 

des étudiants, elle reste encore largement centrée sur l’accès, sans transformation en profondeur 

des contenus pédagogiques et des axes de recherche. Pourtant, une véritable inclusion raciale 

passe par une reconnaissance institutionnelle des savoirs, des mémoires et des contributions 

culturelles afro-colombiennes au sein des curricula universitaires. 

L’enjeu consiste à inscrire les thématiques relatives à l’histoire, aux luttes sociales, aux 

expressions artistiques et aux savoirs traditionnels afro-colombiens dans l’offre de formation et 

dans les programmes de recherche. Cette démarche dépasse la simple introduction de « cours 

optionnels » sur les cultures afro ; elle suppose une refonte épistémologique, permettant de 

repenser les disciplines à partir d’une pluralité de regards, si l’on se rapporte à Gérard Gómez 

(2019, p.97). 

Plusieurs universités colombiennes, notamment celles situées dans les régions à forte 

présence afro descendante, ont amorcé cette évolution en créant des chaires afro-colombiennes 

et en intégrant des modules sur l’histoire de l’esclavage, et les dynamiques raciales 

contemporaines dans leurs programmes. Cependant, ces initiatives restent encore 

fragmentaires, souvent portées par la mobilisation d’enseignants ou d’étudiants engagés, sans 

véritable institutionnalisation à l’échelle nationale. 

Le renforcement de la recherche-action sur les dynamiques de discrimination raciale dans 

l’enseignement supérieur, la production de données statistiques ethno raciales fiables et la 

valorisation des recherches produites par les universitaires afro descendants constituent des 

leviers majeurs pour asseoir une inter culturalité réelle dans le système universitaire colombien. 

L’un des défis majeurs pour l’avenir réside dans la représentation des afro-descendants 

parmi le corps enseignant et la communauté scientifique. Si les quotas ont permis 

l’augmentation du nombre d’étudiants afro-colombiens, la présence d’enseignants-chercheurs 

afro  dans  les  universités  publiques  et  privées  reste  extrêmement  faible.  Cette  sous- 
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représentation limite leur capacité d’influence sur les politiques académiques et sur la révision 

critique des contenus enseignés. 

Les enseignants-chercheurs afro-colombiens occupent pourtant une position stratégique 

pour impulser une transformation structurelle du système universitaire. En tant que médiateurs 

culturels, ils peuvent jouer un rôle clé dans la construction de ponts entre les savoirs 

académiques et les savoirs communautaires. Leur présence contribue également à lutter contre 

les stéréotypes raciaux, en offrant aux étudiants afro descendants des modèles d’identification 

positifs. 

Pour que ces enseignants puissent pleinement jouer leur rôle, il est indispensable de 

mettre en place des politiques actives de recrutement et de promotion, incluant par exemple des 

concours spécifiques pour les chercheurs issus de minorités ethniques, ou des programmes de 

mentorat académique pour accompagner les carrières de jeunes chercheurs afro descendants, si 

l’on juge d’après García (2017, p.18). 

À terme, l’objectif est de parvenir à une véritable inter culturalité, où la diversité ethno- 

raciale n’est pas simplement tolérée ou intégrée comme un élément décoratif, mais reconnue 

comme une source de production de savoirs et d’innovation pédagogique. Une telle perspective 

suppose une transformation des rapports de pouvoir au sein des universités, afin de passer d’une 

logique d’inclusion compensatoire à une véritable co-construction du savoir, où les voix afro- 

colombiennes sont pleinement audibles et légitimes. 

 
 
CONCLUSION 

 
Cet article a pour objectif d’analyser l’impact de la politique des quotas ethniques dans 

l’enseignement supérieur colombien sur l’inclusion des populations afro-descendantes et la 

lutte contre les inégalités raciales. Pour ce faire, la méthode historico-analytique a été mobilisée 

afin d’examiner les documents historiques et d’en extraire les réalités sous-jacentes. La méthode 

descriptive a également été employée pour caractériser le phénomène étudié et mettre en 

évidence les transformations qu’il induit dans le paysage éducatif colombien. Nos résultats 

montrent que cette politique a permis une ouverture significative des universités aux étudiants 

afro-colombiens, favorisant ainsi l’émergence d’une élite intellectuelle issue de cette 

communauté. Cette dynamique s’inscrit dans une volonté de démocratisation du savoir et de 

reconnaissance institutionnelle de la diversité culturelle. 
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Notre recherche présente néanmoins certaines limites. Nous nous sommes principalement 

concentrés sur les impacts directs des quotas ethniques sans explorer en profondeur la 

perception des étudiants et des enseignants sur cette politique. Une analyse plus poussée des 

interactions entre les différents acteurs du milieu universitaire permettrait d’obtenir une vision 

plus complète des enjeux de cette réforme. Par ailleurs, notre étude s’est focalisée sur certaines 

universités, limitant ainsi la portée de nos conclusions à un contexte précis. Nous encourageons 

ainsi d’autres chercheurs à approfondir cette thématique en élargissant le champ d’investigation 

à d’autres institutions et en explorant la relation entre l’inclusion universitaire et l’insertion 

professionnelle des diplômés afro-colombiens. 
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